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Nous apprécions votre intérêt pour devenir membre de l’ICAE et nous espérons recevoir votre demande d’adhésion !

L’ICAE, crée en 1973, est le principal réseau mondial qui promeut l’éducation et l'apprentissage des jeunes et des adultes, et qui fait des travaux de plaidoyer pour le droit à l'éducation de toutes les personnes. L'ICAE est une association civile sans but lucratifs avec du statut consultatif devant le Conseil Économique et social des Nations Unies (ECOSOC), et qui maintient des relations consultatives formelles avec l’UNESCO. Le Secrétariat de l’ICAE a son siège à Montevideo, Uruguay. L’ICAE est une organisation démocratique où les membres associés qui sont en règle, c’est-à-dire, qui ont payé leur cotisation sociale peuvent choisir les membres du Comité Exécutif tous les quatre ans à l’Assemblée Générale.

Directrices pour présenter la demande d’adhésion (voir formulaire ci-joint) :

L’ICAE a trois catégories de membres :

a. Ordinaires (avec droit de vote), cette catégorie comprend des associations régionales, sectorielles ou nationales dont la tâche et la responsabilité principales sont l’éducation et l’apprentissage des jeunes et des adultes. 
b. Associés (sans droit de vote), cette catégorie comprend des organisations et des institutions qui travaillent complètement ou partiellement dans l'éducation et l'apprentissage des jeunes et des adultes mais sans avoir de responsabilité régionale ou nationale dans ce domaine, par exemple : des fournisseurs individuels, des universités populaires, des départements d’éducation permanente dans les universités, etc. 
c.  Individus (sans droit de vote), cette catégorie comprend n'importe quelle personne voulant contribuer au travail de l'ICAE en tant qu'individu.
Choisissez la catégorie qui correspond à votre condition, complétez le formulaire ci-joint et envoyez-le avec une copie de votre constitution/statut, le dernier rapport annuel et tout autre document que vous considérez pertinent. Les documents doivent être rédigés en Anglais, Français ou Espagnol. 
Le Comité Exécutif de l’ICAE étudie toutes les demandes d’adhésion, donc vous serez notifiez à ce sujet dans un délai de trois mois au maximum.

Tous les membres de l’ICAE acceptent d’adhérer aux Buts et Objectifs et à d’autres dispositions des Statuts du Conseil (www.icae.org.uy).

Les organisations qui demandent d'adhérer à l'ICAE sous la catégorie de membres ordinaires doivent avoir la capacité et la disposition de communiquer et de s’entendre avec un nombre important et identifiable d’organisations pertinentes dans leurs régions respectives. De même, ils auront la capacité et la volonté de rendre-compte au Conseil sur les développements pertinents dans leurs régions respectives. 

Cotisation annuelle

La cotisation annuelle pour les membres ordinaires et associés est :

USD 600 pour des Organisations avec un revenu annuel de USD 1 000 000 ou plus

USD 150 pour des Organisations avec un revenu annuel inférieur à USD 1 000 000

Les membres dans la catégorie « individus » paient une cotisation annuelle volontaire. 

Les membres ordinaires (avec droit de vote) et associés (sans droit de vote) sont obligés de payer la cotisation annuelle. Seul les membres qui sont en règle, c’est-à-dire, qui ont payé leurs cotisations annuelles, pourront voter et désigner un/une représentant/e qui sera responsable de nommer et de choisir les membres du Comité Exécutif de l’ICAE à l’Assemblée Générale.

Fonds de Solidarité

Le Conseil Directeur a décidé d'introduire une contribution de solidarité pour les organisations qui sont prêts à aider les autres qui sont plus petits ou qui subissent des contraintes financières.  Cette contribution n'est pas obligatoire et peut être anonyme. Les organisations qui sont prêtes à faire une contribution solidaire peuvent le faire chaque année ou seulement une fois en fonction de leurs possibilités financières.

Bénéfices

· Un espace où les membres peuvent travailler conjointement, partager les meilleures pratiques, faire des réflexions, des débats, établir des stratégies et créer des réseaux afin de renforcer le mouvement d’éducation des adultes. 
· Des mises à jour périodiques sur les activités et les plans de l’ICAE, ainsi que le Rapport Annuel et l’Audit envoyé à travers la liste des membres de l’ICAE. 
· Un bulletin électronique hebdomadaire appelé Voices Rising pour que les membres aient les dernières nouvelles, activités, formations, opportunités de travail et événements reliés à l'éducation des adultes .

· L’opportunité de partager des articles, des rapports, des documents et des nouvelles sur ce que font les membres via Voices Rising et les listes de distribution de l’ICAE (distribuée à plus de 2000 personnes).

· L’accès à des copies électroniques et imprimées des documents et des publications.

· La participation à des séminaires virtuels multilingues sur divers sujets.

· L’appui et la priorité pour participer aux cours de formation et aux séminaires de l’ICAE.

· L’opportunité de participer et de représenter l’ICAE aux conférences des Nations Unies (le cas échéant) à travers le statut consultatif de l’ICAE devant l’ECOSOC.

· L’opportunité de faire partie des équipes de travail de l'ICAE tels que le Bureau de Genre et d'Éducation, le Groupe de Financement pour l'Education des Adultes et l'équipe de Changement Climatique et Éducation à l'Environnement.

· Pour les membres ordinaires qui sont en règle, c’est-à-dire, qui ont payé leurs cotisations annuelles : droit de vote à l’Assemblée Générale.
Afin d’assurer une circulation effective de l’information, les membres sont demandés d’envoyer régulièrement au Secrétariat des copies de leurs publications, bulletins, rapports, profils, changements d’adresses et contacts, ainsi que toute autre information pertinente.  

Conseil International d’Éducation des Adultes (ICAE) 
Secrétariat : 18 de Julio 2095/Apt. 301, CP 11200 Montevideo, Uruguay.
Contact : Marcela Hernández (secretariat@icae.org.uy)
